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SEIZIÈME RAPPORT ANNUEL DU BUREAU DE DIREC

TION AUX ACTIONNAIRES DE LA COMPAGNIE DE 

PRÊT ET CRÉDIT FONCIERS.

Messieurs,

Votre Bureau de Direction a l’honneur de vous soumettre le 
rapport suivant sur les opérations de la Compagnie durant 
l’année commencée le 1er Avril 1872 et terminée le 31 Mars 1873.

D’après les rapports annuels soumis par les Directeurs aux 
Actionnaires, vous avez pu voir les progrès constants faits chaque 
année par cette Compagnie sous le nom de “ Société Perma
nente de Construction du District de Montréal.”

L’étendue et l’impoi tance de ses opérations, et les principes 
d’après lesquels elles ont été conduites, ont engagé vos Direc
teurs à demander à la Législature, la passation d’un acte 
d’autorisation à cette Société de changer son nom, et d’en prendre 

qui, par ui-même, exprimerait plus exactement le genre et 
la nature mêmes de ses opérations

Dans le cours de l’an dernier la Législature vous a octroyé 
cette permission par le Statut XXXV. Victoria, Chapitre 109, 
sanctionné le 14 Juin 1872. Cet acte ne devait prendre force de 
loi que par un vote affirmatif des Actionnaires de la Société con
voquée à cet effet en assemblée générale.

Cette assemblée eut lieu le 6 Septembre 1872. Les Actionnai
res y ont accepté l’acte octroyé pour devenir en force le 1er 
Octobre 1872, et depuis cette dernière date, en effet, toutes nos 
transactions sociales ont été conduites sous notre nouveau nom.

Par lui-même il est susceptible de donner une idée assez exacte 
de la nature et du système de nos opérations ; c’est-à-dire la 
réunion, ou si vous le voulez, l’agglomération utile des écono-
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